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Résolution du Parlement européen relative à l’élection des membres du Parlement 
européen au suffrage universel direct (12 mars 1969)

Le Parlement européen,

– considérant que l’article 138 paragraphe 3 du traité instituant la C.E.E. prévoit son élection au suffrage 
universel direct,

– considérant que le Parlement européen a déjà présenté, le 17 mai 1960, un projet de convention (1) 
prévoyant des élections au suffrage universel direct,

– eu égard au fait que le Conseil n’a pris jusqu’ici aucune décision sur ce projet et qu’il en a abandonné 
l’examen depuis six ans,

charge son président d’inviter le Conseil à entreprendre, sans plus tarder, l’action requise par le traité 
concernant le projet du Parlement et d’attirer son attention sur les dispositions de l’article 175 alinéas 1 et 2.

( 1) JO n° 37 du 2. 6. 1960, p. 834/60. 
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